
Publicite? cible?e sur Internet : la Commission europe?enne lance une proce?dure
d’infraction a? l’encontre du Royaume-Uni

Description

Pour la premie?re fois, la Commission europe?enne somme un Etat membre de modifier sa le?gislation sur 
la protection des donne?es personnelles sur Internet afin d’interdire l’usage d’une technique de publicite? 
comportementale baptise?e Phorm.

L’affaire de?bute en avril 2008 a? la suite de plaintes de citoyens britanniques et de membres du Parlement
europe?en relatives a? l’utilisation par les fournisseurs d’acce?s a? Internet de la technologie Phorm. Celle-
ci permet de suivre et d’analyser les habitudes de navigation des internautes afin de leur adresser des
publicite?s cible?es, correspondant a? leurs centres d’inte?re?t particuliers. Des milliers d’internautes
britanniques abonne?s au fournisseur d’acce?s British Telecom ont ainsi e?te? espionne?s a? leur insu. BT et
deux autres fournisseurs d’acce?s britanniques, Virgin Media et Talk Talk, cumulant 70 % des acce?s a?
Internet en Grande-Bretagne, ont passe? un accord avec Phorm sans en avertir leurs clients. La technique
utilise?e est plus intrusive que celle bien connue de?sormais des moteurs de recherche comme Google ou
Yahoo! en matie?re de liens sponsorise?s. A la diffe?rence notable d’autres programmes de publicite?
comportementale, le logiciel Phorm, comme d’autres applications semblables, NebuAd ou Frontporch, est
active? de?s la connexion a? Internet. Directement installe? sur les serveurs du fournisseur d’acce?s, Phorm
peut donc traquer en permanence les pratiques de navigation des internautes. Ces informations peuvent
ensuite e?tre revendues aux sites Web et agences de publicite? sous contrat avec la socie?te? Phorm.

Depuis juillet 2008, la Commission me?ne une enque?te aupre?s des autorite?s britanniques sur la mise en
application au Royaume-Uni de la le?gislation europe?enne en matie?re de protection de la vie prive?e dans
le secteur des te?le?communications. Selon la loi britannique, l’interception des communications est
autorise?e a? condition qu’il y ait « raisonnablement lieu de croire que la personne concerne?e y consent ».
Constatant des manquements a? la directive europe?enne relative a? la vie prive?e et aux communications
e?lectroniques (directive 2002/58/CE), d’une part, et a? la directive sur la protection des donne?es a?
caracte?re personnel et a? la libre circulation de ces donne?es (directive 95/46/CE), d’autre part, la
Commission europe?enne a ouvert une proce?dure d’infraction contre le Royaume-Uni, en lui adressant, le
14 avril 2009, une lettre de mise en demeure. Bruxelles attend du gouvernement britannique qu’il applique
la le?gislation europe?enne en interdisant l’usage par les fournisseurs d’acce?s de technologies ne respectant
pas la confidentialite? des communications, telles que Phorm.

Selon le principe de base de la le?gislation europe?enne, les donne?es personnelles ne peuvent e?tre
utilise?es qu’avec l’accord pre?alable de la personne. Or, en avril 2008, British Telecom a reconnu avoir
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proce?de?, en 2006 et 2007, a? des tests de la technologie Phorm sans en avertir ses abonne?s. L’affaire a
e?te? rendue publique a? la suite des plaintes de?pose?es aupre?s de l’Information Commissioner’s Office
(ICO), autorite? britannique de protection des donne?es finance?e par le ministe?re de la justice, et aupre?s
de la police britannique, par les clients de l’ope?rateur te?le?com lorsque celui-ci les a invite?s, entre
octobre et de?cembre 2008, a? essayer la technologie Phorm installe?e sur son service d’acce?s a? Internet.
Selon l’ICO, le Data Protection Act britannique de 1998, entre? en vigueur en 2000, autorise les techniques
de ciblage comportemental, a? condition que l’internaute soit volontaire : « Un contro?leur de donne?es n’a 
pas le droit d’utiliser les informations sur un individu a? des fins de marketing direct, s’il a fait une 
demande allant dans ce sens ».

Le Royaume-Uni devra apporter une re?ponse satisfaisante a? l’injonction de la Commission europe?enne
dans un de?lai de deux mois. Dans le cas contraire, l’affaire sera porte?e devant la Cour de justice des
Communaute?s europe?ennes.
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